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Source

Résume en francais

En application de l'article 354 du Code de procédure civile, qui permet a la Cour de cassation de radier
d'office une affaire dont le pourvoi n'est pas présenté par un défenseur remplissant les conditions légales,
encourt la radiation le pourvoi formé au nom d'un avocat qui, par des éléments probants, dénie
formellement étre l'auteur de la requéte et avoir représenté le demandeur.
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